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LOI ORGANIQUE FIXANT LE NOMBRE DE DEPUTES A 
L’ASSEMBLEE NATIONALE,  LES CONDITIONS  D’ELIGIBILI TE, LE 

REGIME DES INCOMPATIBILITES ET LES CONDITIONS DANS 
LESQUELLES IL EST POURVU AUX SIEGES VACANTS 

   
 
 
 
Article premier . La présente loi organique fixe le nombre de députes à 
l’Assemblée nationale, les conditions d’éligibilité, le régime des 
incompatibilités et les conditions dans lesquelles il est pourvu aux sièges 
vacants. 
  

CHAPITRE 1ER – DE LA COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE  
NATIONALE 

 
Article 2 . Le nombre de députés à l’Assemblée nationale est fixé à 
quatre-vingt-onze (91). 
  
Article 3.  La répartition des sièges par circonscription électorale est 
fixée par décret en Conseil des ministres. 
 

CHAPITRE II – DU MODE D’ELECTION DES DEPUTES ET DES  
CONDITIONS DANS LESQUELLES IL EST POURVU AUX SIEGES  

VACANTS 
 
Article 4.  Les députés sont élus au scrutin de liste bloquée, à la 
représentation proportionnelle. 
 
L’attribution des sièges est faite selon le système du Quotient Electoral 
(QE) préfectoral ou communal et à la plus forte moyenne. 
 
Le quotient électoral est le rapport entre la somme totale des suffrages 
exprimés par circonscription électorale et le nombre de sièges à 
pourvoir. 
 
Pour déterminer ce quotient, on divise le nombre total des suffrages 
exprimés par le nombre de députés à élire. Les suffrages recueillis par 
chaque liste des partis politiques ou des candidats indépendants sont 
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divisés par le quotient électoral pour obtenir un nombre déterminé de 
sièges. 
 
Après attribution des sièges en fonction du quotient électoral, il reste un 
certain nombre de suffrages non utilisés recueillis par chaque liste. Les 
sièges restant à pourvoir sont attribués aux listes suivant le système de 
la plus forte moyenne.  
 
Article 5.  Chaque liste comporte le double du nombre de sièges à 
pourvoir par circonscription électorale. 
 
Les candidats sont déclarés élus selon l’ordre de présentation sur la 
liste. 
 
En cas de démission, de décès ou d’acceptation d’une fonction déclarée 
incompatible avec la fonction de député, les sièges vacants sont 
occupés selon l’ordre de présentation sur la liste. 
 
Le vote a lieu dans le cadre des préfectures et de la commune de Lomé. 
 
Article 6.  L’Assemblée nationale se renouvelle intégralement. 
 
Sauf  le cas de dissolution, les élections législatives ont lieu dans les 
trente (30) jours précédant la date d’expiration de la législature en cours. 
 

CHAPITRE III – DES CONDITIONS D’ELIGIBILITE ET 
D’INELIGIBILITE 

 
Article 7.  Tout citoyen qui a qualité d’électeur est éligible dans les 
conditions et sous les seules réserves énoncées aux articles ci-après. 
 
Article 8.  Nul ne peut être candidat :  

- s’il n’est âgé de vingt cinq (25) ans révolus à la date des élections ; 
- s’il n’est togolais de naissance. 

 
Le candidat doit, en outre, savoir lire, écrire et s’exprimer en langue 
officielle. 
 
Article 9.  Sont inéligibles les individus condamnés lorsque leur 
condamnation empêche d’une manière définitive leur inscription sur une 
liste électorale.  
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Les individus dont la condamnation empêche temporairement 
l’inscription sur la liste électorale sont inéligibles pendant la période 
durant laquelle ils ne peuvent être inscrits sur la liste électorale. 
 
Sont également inéligibles ;  

- les individus privés par décision judiciaire de leur droit d’éligibilité 
en application des lois en vigueur ;  

- les personnes pourvues d’un conseil judiciaire. 
 
Article 10.  Sont inéligibles pendant la durée de leur fonction et durant 
les six (06) premiers mois qui suivent la cessation de celle-ci : 

- le trésorier-payeur et les chefs de service employés à l’assiette, à 
la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature, 
en fonction dans le territoire de la République togolaise ;  

- les directeurs des douanes ;  
- les chefs de bureaux des douanes ; 
- les préfets, les sous-préfets ;  
- les officiers et gradés de la gendarmerie, les commissaires et 

officiers de police, ainsi que les officiers et sous-officiers des forces 
armés ;  

- les gendarmes, soldats et agents de police ;  
- les magistrats des cours et tribunaux. 

 
Article 11.  Sont également inéligibles, pendant la durée de leur fonction 
et durant les deux (02) premiers mois qui suivent la cessation de celle-
ci : 
 

- Les comptables et agents de tous ordres employés à l’assiette, à la 
perception et au recouvrement des contributions directes et 
indirectes et au paiement des dépenses publiques, en fonction sur 
le territoire de la République togolaise ; 
 

- Les secrétaires généraux de préfecture.  
 
Article 12.  Est interdit l’enregistrement de la candidature d’une personne 
inéligible en vertu des articles précédents. 
 
En cas de contestation, le candidat en tête de liste se pourvoit devant la 
Cour constitutionnelle qui devra rendre sa décision dans les soixante-
douze (72) heures. 
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Article 13.  Sera déchu de plein droit de la qualité de membre de 
l’Assemblée nationale celui dont l’inéligibilité sera relevée après la 
proclamation des résultats définitifs, ou qui, pendant la durée de son 
mandat, se trouvera placé dans un cas d’inéligibilité prévu par la 
présente loi. La déchéance est prononcée par la Cour constitutionnelle à 
la requête du bureau de l’Assemblée nationale ou du ministère public. 
 

CHAPITRE IV – DES INCOMPATIBILITES 
 
Article 14.  Le mandat de député est incompatible avec l’exercice de 
toute fonction publique et de tout emploi salarié. 
 
En conséquence, toute personne visée à l’alinéa précédent élue à 
l’Assemblée nationale est remplacée dans ses fonctions et placée dans 
la position prévue, à cet effet, par le statut le régissant dans les huit (08) 
jours qui suivent son entrée en fonction ou en cas de contestation de 
l’élection dans les huit (08) jours suivant la décision de validation. 
 
L’exercice de fonctions confiées par un Etat étranger ou une 
organisation internationale et rémunérées sur leurs fonds est 
incompatible avec le mandat de député. 
 
Toutefois, sont exemptés des dispositions du premier alinéa du présent 
article les membres du personnel de l’Enseignement supérieur. 
 
Lorsque cesse la cause d’incompatibilité, le député retrouve de plein 
droit ses fonctions.   
 
Article 15.  Le député peut être chargé par le gouvernement d’une  
mission publique au cours de son mandat. L’exercice de cette mission 
est compatible avec le mandat. 
 
Article 16.  Le cumul du mandat de député et de la mission ne peut 
excéder un (1) an. 
 
Article 17.  Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions 
de chef d’entreprise, de président de conseil d’administration, 
d’administrateur délégué, de directeur général, de directeur adjoint ou de 
gérant, exercées dans : 
 

- les sociétés ayant exclusivement un objet financier et faisant 
publiquement appel à l’épargne et au crédit ;  
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- les sociétés et entreprises dont l’activité consiste principalement 
dans l’exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de 
services pour le compte ou sous le contrôle de l’Etat, d’une 
collectivité ou d’un établissement dont plus de la moitié du capital 
social est constitué de participations de sociétés ou d’entreprises 
ayant ces mêmes activités ;  

 
- les établissements publics et entreprises placés sous le contrôle de 

l’Etat. 
 
Il en est de même des fonctions de président directeur général ou de 
chefs d’entreprises et de sociétés privées. 
 
Article 18.  Il est interdit à tout député d’accepter, en cours de mandat, 
une fonction de membre de conseil d’administration ou de surveillance 
ou toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil 
dans l’un des établissements, sociétés ou entreprises visés à l’article 
précédent. 
 
Article 19.  Nonobstant les dispositions des articles précédents, les 
députés membres d’un conseil municipal, d’un conseil de préfecture, 
d’un conseil régional, peuvent être délégués par ces assemblées ou 
conseils pour les représenter dans les organismes d’intérêts régional ou 
local à condition que ces organismes n’aient pas pour objet de faire, de 
distribuer des bénéfices et que les intéressés n’y occupent pas de 
fonctions rémunérées. 
 
Article 20.  Sauf  devant la Haute Cour de Justice, l’avocat investi d’un 
mandat parlementaire ne peut accomplir aucun acte de profession, ni 
intervenir à aucun titre et sous quelque forme que ce soit :  
-  pour ou contre l’Etat, ses administrations et ses services, les 
collectivités territoriales, les sociétés nationales et établissements 
publics ; 
- dans les affaires à l’occasion desquelles des poursuites pénales sont 
engagées devant les juridictions répressives pour crimes ou délits contre 
la chose publique ou en matière de presse ou d’atteinte au crédit ou à 
l’épargne. 
 
Cependant, s’il avait été chargé de cette clientèle antérieurement à son 
investiture, l’avocat parlementaire pourra plaider ou consulter pour :  
 

- l’Etat, ses administrations et ses services, les collectivités 
territoriales, les sociétés nationales et les établissements publics ;  
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- les sociétés, les entreprises ou les établissements jouissant sous 

forme de garantie d’intérêt, de subventions ou sous une forme 
équivalente d’avantages assurés par l’Etat ou par une collectivité 
publique, sauf dans le cas où ces avantages découlent de 
l’application automatique d’une législation générale ou d’une 
réglementation générale ; 
 

- les sociétés ou entreprises dont l’activité consiste principalement 
dans l’exécution des travaux, la prestation de fournitures ou de 
services pour le compte ou sous le contrôle de l’Etat, d’une 
collectivité ou d’un établissement public ou d’une entreprise 
nationale, ou dont plus de la moitié du capital social est constitué 
par des participations de sociétés ou d’entreprises ayant ces 
mêmes activités. 

 
L’avocat parlementaire ne doit figurer à aucun titre dans les instances 
pénales, civiles ou administratives qui provoquent l’interprétation et 
l’application d’une loi dont il a été l’auteur, ni s’occuper d’affaires dans 
lesquelles il aura été consulté comme parlementaire, et ni donner aux 
magistrats l’interprétation  personnelle de la loi dont il aura été l’auteur. 

Toute les interdictions ci-dessus énoncées s’appliquent, que l’avocat 
intervienne  personnellement ou par l’intermédiaire d’associé, de 
collaborateur ou de salarié.  

 
Article 21.  Il est interdit à tout député de faire ou de laisser figurer son 
nom suivi de l’indication de sa qualité dans toute publicité relative à une 
entreprise financière, industrielle ou commerciale. 
 
Seront punis d’un emprisonnement d’un (1) à six (6) mois et d’une 
amende de cent mille (100 000) à cinq cent mille (500 000) francs CFA 
les fondateurs, directeurs ou gérants de société ou  d’établissement à 
objet commercial, industriel ou financier qui auront fait ou laissé figurer le 
nom d’un député avec mention de sa qualité dans toute publicité faite 
dans l’intérêt de l’entreprise qu’ils dirigent ou qu’ils se proposent de 
fonder. 
 
En cas de récidive, les peines ci-dessus prévues pourront être doublées. 
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Article 22.  Le député qui, lors de son élection, se trouve dans l’un des 
cas d’incompatibilité, visés au présent titre, doit dans les quinze (15) 
jours qui suivent son entrée en fonction, se démettre des fonctions 
incompatibles avec son mandat ou s’il est titulaire d’un emploi public, 
demander à être placé dans la position spéciale prévue par son statut. 
 
Dans le même délai, le député doit déclarer au bureau de l’Assemblée 
nationale toute activité professionnelle qu’il envisage de conserver. De 
même, il doit en cours de mandat, déclarer toute activité professionnelle 
nouvelle qu’il envisage d’exercer. 
 
Le bureau de l’Assemblée nationale examine si les activités déclarées 
sont compatibles avec le mandat parlementaire. En cas de doute ou de 
contestation, le bureau de l’Assemblée nationale, le ministère public ou 
le député lui-même, saisit la Cour constitutionnelle qui apprécie 
souverainement. 
Le député qui aura méconnu les dispositions ci-dessus est déclaré 
démissionnaire d’office, sans délai par la Cour constitutionnelle, à la 
requête du bureau de l’Assemblée nationale ou du ministère public. 
La démission est aussitôt notifiée au président de l’Assemblée nationale 
et au député intéressé. Elle n’entraine pas l’inéligibilité.     
 
 

CHAPITRE V – DE LA DECLARATION DE CANDIDATURE 
 
Article 23.  Tout citoyen remplissant les conditions fixées à l’article 8 ci-
dessus peut participer aux élections législatives. 

Il doit faire acte de candidature sur une liste de candidats. 

Tout parti politique ou regroupement de partis politiques, ainsi que les 
candidats indépendants légalement constitués peuvent présenter une 
liste de candidats aux élections législatives.  

Une liste de candidats ne peut comporter moins d’un tiers de candidats 
de l’un ou l’autre des deux (02) sexes. 

Nul candidat ne peut être porté sur plus d’une liste. 
 
Article 24.  Trente cinq (35) jours au plus tard avant la date du scrutin, le 
candidat placé en tête de liste dépose auprès de la CENI une déclaration 
de candidature signée comportant les informations suivantes :  

- les nom et prénoms de chaque candidat de la liste ; 

- le nom du parti politique, du regroupement de partis politiques ou 
du groupe de candidats indépendants ; 



9 

 

- l’emblème du parti politique, du regroupement de partis politiques 
ou du groupe de candidats indépendants ; 

- l’indication de la circonscription électorale dans laquelle la liste est 
candidate. 

 
Article 25.  La déclaration de candidature signée doit comporter pour 
chaque candidat de la liste les pièces suivantes : 

- une copie légalisée du certificat de nationalité togolaise ; 

- un extrait d'acte de naissance ou de jugement supplétif en tenant 
lieu ; 

- un extrait du bulletin n°3 du casier judiciaire d atant de moins de 
trois (03) mois ; 

- une photo d'identité ; 

- une déclaration écrite par laquelle l’intéressé certifie qu’il pose sa 
candidature et qu’il ne se trouve dans aucun des cas d’inéligibilité 
prévus par la présente loi. 

Le président de la CENI transmet le dossier de candidature au ministre 
chargé de l’Administration territoriale qui procède aux vérifications 
administratives dans les quarante huit (48) heures et renvoie le dossier à 
la CENI pour transmission à la Cour constitutionnelle. Un récépissé 
définitif est délivré au candidat porté en tête de liste après versement du 
cautionnement prévu à l'article 28  ci-après. 
 
Article 26.  La Cour constitutionnelle publie la liste des candidats au plus 
tard vingt cinq (25) jours avant le scrutin. Cette publication est assurée 
par affichage au siège du greffe de la Cour constitutionnelle, au siège de 
la CENI et dans chaque CELI. 

La liste des candidats est publiée au Journal Officiel de la République 
Togolaise suivant la procédure d’urgence. 

Notification de la publication est adressée sans délai à la CENI, au 
ministre chargé de l’administration territoriale, aux intéressés, aux 
préfets et aux chefs des missions diplomatiques et consulaires du Togo 
à l’étranger. 
 
Article 27.  En cas de refus d’enregistrement de la candidature par la 
CENI, le candidat en tête de liste se pourvoit immédiatement devant la 
Cour constitutionnelle qui devra rendre sa décision dans les quarante-
huit (48) heures. 
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Article 28.  Dans les vingt quatre (24) heures qui suivent l’acceptation de 
la candidature, le candidat en tête de liste verse au Trésor public, pour 
chacun des candidats de la liste, un cautionnement dont le montant est 
fixé par décret en Conseil des ministres sur proposition conjointe de la 
CENI et du ministre  chargé de l’administration territoriale. 

Le non versement de ce cautionnement entraine l’annulation de la 
candidature.  

La quittance constatant ce versement est jointe à la liste des candidats. 

Dans le cas où la liste obtient au moins cinq pour cent (5%) des 
suffrages exprimés, ce cautionnement est remboursé après la 
proclamation des résultats définitifs. 
 
Article 29.  Avant l’ouverture de la campagne électorale, toute liste de 
candidats peut être retirée. Ce retrait doit être porté immédiatement à la 
connaissance de la CENI qui informe le ministère chargé de 
l’administration territoriale et le rend public sans délai. Dans ce cas, le 
cautionnement est remboursé. 

La déclaration de retrait de candidature, signée par l’ensemble des 
candidats de la liste, est déposée à la CELI. 

Dans ce cas, une requête, en vue du remboursement du cautionnement 
est adressée à la CENI qui la transmet au ministre chargé des Finances. 
 
Article 30.  Dès l’ouverture de la campagne électorale, aucun retrait de 
liste de candidats, aucun désistement n’est admis. 
 
Article 31.  En cas d’inéligibilité constatée d’un candidat avant l’ouverture 
de la campagne électorale ou pendant la campagne électorale, la Cour 
constitutionnelle procède à l’annulation de sa candidature. Le 
cautionnement n’est pas remboursé. 
 
Article 32.  En cas de décès d’un candidat avant l’ouverture de la 
campagne électorale, le remplacement du candidat défunt est autorisé. 
 
Article 33.  Le décès d’un candidat pendant la campagne électorale ne 
modifie pas le déroulement du scrutin. 
 
Article 34.  Lorsqu’une liste perd des candidats de telle manière que le 
nombre de candidats restant sur la liste soit inférieur au nombre de 
postes à pourvoir, la consultation dans cette circonscription électorale 
est reportée à trente (30) jours après la date du scrutin. 
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En cas de contestation, la Cour constitutionnelle statue sans délai. 
 

Chapitre VI- Dispositions finales 
 
Article 35.  Toutes les dispositions contraires à la présente loi organique 
sont abrogées.  
 
Article 36.  La présente loi organique sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 
 

Délibéré et adopté le 18 juin 2012 

           

 

 

 

 

 

 

 

 


